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Bourgoin-Jallieu le,  10 avril 2006 
 
 
 
 

PROCES VERBAL  COMITE DIRECTEUR 
 

12 décembre 2006 
 

 
Expéditeur :  Secrétaire Général : Michel MATHEY 
 
Présents :  Président :         A. WACHE 
   Mesdames :         J. BOUCHER – S. CHAMBON – M. JEAN 
   Messieurs :         T. BOLLE – J. L. BOUCHER – J. CLEMENT – A. GUILLERMAND 
P. JANIN – R. KHELIFI – S. LECAPITAINE - B. MEHL   - D. PEDRINIS – C. PELLEGRINO  
J. VIGNON – J. WANCTIN .          
 
Cadres techniques :  Messieurs :  L. MONTIGON - P. MOREL – B. TABOURIER 
 
Absents :  Messieurs :  D. CATEL– JC DOCHE – G. GALOYER- P. GOLLNISCH - A. MAREY –   
J. MEURILLON – C. PACHE – A. QUOÊX -Y. VELLUTINI  
_____________________________________________________________________________ 
 
Début de réunion 19 h 30 
 
POINT I : Zone Sud –Est 
 
  Lors de la réunion de zone, plusieurs points sensibles ont été évoqués ; A. WACHE est intervenu sur 
le fait que la ligue R -A dont la représentativité est de 50% doit se contenter de payer alors que les autres ligues 
décident (l’une d’entre-elle oubliant même de s’acquitter de sa quote-part).  
 
Après mise au point, la zone S-E doit désormais assurer les frais de ces propres manifestations (cadres 
techniques – Arbitres Etc ….) 
 
Le projet d’une création d’association pour la zone S-E est à l’ordre du jour ; le siège devrait se situer sur la 
commune de SAINT LAURENT ou de REPLONGE 
 
Il a été décidé aussi de revaloriser le coût du siège et le montant de la cotisation des ligues. 
 
Siège :        5, 40€ 
Cotisation : 300, 00€ 
 
Organisations 2008 : T –R inter régionale ROMANS 
    T -R de zone  VILLEREST 
 
2008 /2009   AIGUEBELETTE pourrait organiser les Frances bateaux courts.  
  
 
 
 
 
 
 



                                                

 

 

POINT II : Arbitrage 
 
  Constat :  

1) - Coût de fonctionnement est très élevé (9000 € / 10 000€) 
2) – Le calendrier est difficile à gérer 
3) – Non participation des organisateurs 

 
  Propositions : 

1) - Ne pas pénaliser l’existant mais créer une organisation nouvelle 
2) – Sensibiliser les organisateurs aux frais de l’arbitrage 
3) – Solliciter une participation forfaitaire auprès des clubs n’ayant aucun arbitre 

actif dans leur société. 
4) Constituer un groupe de jeunes arbitres. 

 
Cette liste de propositions n’est pas exhaustive toutes les idées sont les bienvenues. 
 
 
 
POINT III : Emplois 
 
  Deux emplois sont programmés aux effectifs non bénévoles de la Ligue ; 
 
    - DEVELOPPEMENT 
    - ADMINISTRATIF 
 
Développement : Poste axé uniquement sur des missions de développement de la ligue out des clubs en 

termes de : 
   - Créations d’évènements nouveaux 
   - Développement de l’existant (animations huit entreprise) 
   - Recherche de sponsors 
   -  Augmentation des licences en R-A 
   - Création d’une dynamique Sport/Entreprise en R-A 
    - Développement du sport adapté en R-A 
 
Le recrutement est en cours le poste devrait être opérationnel en début d’année 2007. 
 
 
Administratif : Compte tenu d’une administration de plus en plus lourde, le service administratif doit 

correspondre à l’image de la ligue d’où la nécessité de créer le poste (20 h/ semaine) 
d’agent administratif qui aura en charge : 

    
   - la tenue et la gestion du bureau de Bourgoin 
   - Le classement, le trie et l’archivage des documents administratifs 
   - La réception, la diffusion et le suivi du courrier 
   - L’accueil téléphonique 
   - Tout autres tâches liées à la partie administrative. 
 
Le recrutement arrive en phase terminale, le poste serra opérationnel le 2 janvier 2007. 
 
Pour information cet emploi en contrat CAE et CDD est exonéré de charges salariales et prit en charge à 70%                     
du smic brut par les différents organismes sociaux. 
 
Point adopté à l’unanimité par les membres du comité présents à cette séance. 
 
 
 
POINT IV :  Site Inter net  
     
     
Réactivé depuis le 1er décembre, le site est maintenant opérationnel 
Trois personnes ont en charge le suivi des mises à jour et de l’animation du site. 
 
 



                                                

 

 

Daniel PEDRINIS : Super viseur de l’ensemble des rubriques, anime plus particulièrement les rubriques 
suivantes : 
   

- page d’accueil  
  - Aides Dirigeants 
  - Espace annonces 
  - Label 
  - Trophée R-A entreprises 
  - Formations (Dirigeants – BEES – BP – Emplois 
  - Communication. 
 
Michel MATHEY : Anime les rubriques suivantes : 
   

- Association 
- Statuts 
- Règlement intérieur 
- Assemblée Générale 
- Développement 
- Compétition 
- Loisir 
- Formation (Initiateur – Educateur – Entraîneur – Arbitres) 

 
André QUOEX : Anime les rubriques suivantes : 
 
  - Elus – Annuaire – Structure -  
 
IMPORTANT : Toutes demandes de renseignements (Annuaire – Structure ou autres) 
restées sans réponse, entraîneront automatiquement la disparition provisoire du club concerné 
de l’affichage sur le site.  
  
 
 
POINT V : Contrat d’objectif 
    
 
Projeté sur 2006/2010 le contrat d’objectif prend une nouvelle orientation en prenant en compte  
 
Le nombre de licenciés 
Les projets / les actions 
 
On notera entre autre les thèmes sensibles : 
 
- Sport adapté 
- Sport universitaire 
- Sport scolaire 
- Public éloigné des pratiques sportives 
-  Jeunes dirigeants 
- Jeunes arbitres 
 
Vous trouverez sur le site de la ligue le document détaillé sur Le contrat d’objectif 2006/2010. 
 
 
POINT VI : ETR (Equipe Technique Régionale) 
 
Réservé aux entraîneurs de clubs qui interviennent sur la structure de ligue. 
 
P. MOREL a la responsabilité de constituer le groupe ETR R-A.  
La liste définitive du groupe devrait être connue avant la fin de l’année.  
 
P. MOREL propose l’organisation suivante : 
 
1 entraîneur responsable d’une catégorie (C-J-S  H-F) pour la CF MAIF et le Match COTRAO 
10 personnes hors cadres sont prévues pour la CF MAIF 



                                                

 

 

Pascal souligne que les vacations seront prioritaires afin que tout le groupe d’encadrement puisse bénéficier 
d’une reconnaissance pour le travail fourni et les heures passées. 
 
L’enveloppe prévue pour rémunérer les vacations émane directement de la DRDJS. 
 
 2004    2005   2006 
 
 6000€    4900€        ? 
 
Si l’enveloppe à venir est suffisante pour payer honorablement les vacation le partage serra équitable. 
 
Si non, il faudra avoir recours à une demande de subvention spécifique ou bien la ligue interviendra sur ses 
fonds propres. (à suivre). 
 
La ligue par ailleurs souhaite équiper le groupe ETR d’un vêtement (Polaire) une étude est en cours. 
 
POINT VII : Permis bateau 
 
Pour information, le Comité du Rhône, organise une opération permis bateau si les départements voisins (01 – 
42) sont intéressés veuillez prendre contacte avec M. MATHEY : 06 08 82 34 54. 
 
Selon les plans d’eau où s’exerce notre activité, il semblerait que la législation s’applique différemment ; à ce 
sujet, il serrait souhaitable de s’adresser au service préfectoral compétant en la matière. 
 
 
POINT VIII : Mutualisation des moyens 
 
Dans une logique économique et dynamique des achats, A. WACHE propose au comité Directeur que nous 
regroupions les moyens (recherche de produits – étude de prix – etc …) afin d’obtenir les meilleurs offres au 
meilleurs prix. Voir liste des personnes volontaires ci-après : 
 
  - Matériel d sécurité in bord :   B. MEHL 
  - Mégaphones et Talkies    M. MATHEY 
  - Chronométrie     A. WACHE  
  - Vêtements      R. KHELIFI / D. PEDRINIS 
  - Trophées- médailles –récompenses -coupes C. PELLEGRINO   
 
Bien entendu, toutes celles et ceux qui ont déjà des contacts ou des infos intéressantes sur ces sujets peuvent se 
mettrent en relation avec les personnes ci-dessus mentionnées. 
 
 
POINT IX : Calendrier 
 
Nous avons tous compris que le calendrier est la pièce maîtresse de notre organisation ; plus nous 
appréhenderons nos dates de manifestations en amont plus notre organisation s’enrichira en qualité. 
 
Dès début 2007, une réunion serra programmée avec l’ETR, suivi d’une seconde avec les comités 
départementaux afin de visualiser  
 

1) Les dates fédérales 
2) Les dates Régionales 
3) Les dates Départementales 
4) Les évènements de clubs 

 
Une date butée serra mise en place pour les inscriptions officielles au calendrier en tenant compte de la 
procédure fédérale relative à l’inscription d’une régate. 
 
 
 
 
 
 
 



                                                

 

 

POINT X : Vœux de la Ligue 
 
 
Suite à la réunion du bureau le 5 décembre dernier, deux souhaits ont été émis : 
 
- La création d’une licence individuelle dirigeant. 
- Défendre la gratuité des Championnats de France. 
 
Si d’autres vœux étaient souhaités, merci d’adresser votre demande par écrit à A. WACHE avant le  
7 janvier 2007 dernier délai. 
 
 
POINT XI : Questions diverses 
 
 
La ligue, dans le cadre d’une opération promotionnelle avec Concept 2, a fait l’acquisition de 8 ergomètres 
 type E. 
Ces machines aideront aux différentes manifestations de la ligue ou des clubs mais aussi d’aide au 
développement (Sport/Entreprise). 
 
 
C. PELLEGRINO, souhaite connaître l’avenir de groupe “AVIRON FEMMININ” créé en 2006 ; L. MONTIGON, 
confirme l’AF est toujours d’actualité, donc inscrit au programme 2007.  
Luc précise que son emploi du temps, très chargé depuis la rentrée, ne lui a pas permis de travailler sur ce sujet 
mais que prochainement il serrait à l’ordre du jour. 
 
 
 

IMPORTANT : Date à retenir. 
 
    Assemblée générale de la Ligue  
 
    Date : Dimanche 25 février 2007 
 
    Heure : 9 heures 
 
    Lieu :  Office des Sports Péageois 
      Avenue des Martyres de la Libération 
      26300 BOURG de PEAGE 
 
 

 
 

 
 
 

                                Bonnes fêtes de fin d’année 
 
 
              
 A. WACHE       Michel MATHEY 
 Président       Secrétaire Général   
      
 
 
 
 



                                                

 

 

 
 
     


